
 
« L'idée qui nous guidera est […] que les principes de la justice valables pour la structure 

de base de la société sont l'objet [d'un] accord originel. Ce sont les principes mêmes que des 
personnes libres et rationnelles […] accepteraient et qui, selon elles, définiraient les termes 
fondamentaux de leur association. […] 

[La] position originelle n'est pas conçue, bien sûr, comme étant une situation historique 
réelle, encore moins une forme primitive de la culture. Il faut la comprendre, comme étant une 
situation purement hypothétique, définie de manière à conduire à une certaine conception de 
la justice. Parmi les traits essentiels de cette situation, il y a le fait que personne ne connaît sa 
place dans la société, sa position de classe ou son statut social, pas plus que personne ne 
connaît le sort qui lui est réservé dans la répartition des capacités et des dons naturels, par 
exemple l'intelligence, la force, etc. J'irai même jusqu'à poser que les partenaires ignorent 
leurs propres conceptions du bien ou leurs tendances psychologiques particulières. Les 
principes de la justice sont choisis derrière un voile d'ignorance. Ceci garantit que personne 
n'est avantagé ou désavantagé dans le choix des principes par le hasard naturel ou par la 
contingence des circonstances sociales. Comme tous ont une situation comparable et qu'aucun 
ne peut formuler des principes favorisant sa condition particulière, les principes de la justice 
sont le résultat d'un accord ou d'une négociation équitables. » 

John Rawls, Théorie de la justice, §3. "L'idée principale de la théorie de la justice" 
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